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  Présentation RPQS Siemly 

 

Thierry VANEL, vice-président du SIEMLY présente le rapport sur la 
qualité du service du syndicat de distribution de l’eau potable. 

75 communes sont desservies : 29 dans la Loire et 46 dans le Rhône soit 

35 649 abonnés au 31/12/2020 
 

La consommation moyenne se situe entre 85 et 95 m3 par foyer.  

La tarification est arrêtée pour 2021 à 3.38€/m3 (hausse de 1.82% par 
rapport à l’année d’avant) 

 

  
 
Le rendement s’est dégradé à cause des casses successives sur le réseau, 

plus seulement en hiver à cause du gel mais aussi en été à cause de la 

sécheresse susceptible de provoquer des micromouvements de terrains à 
l’origine de la casse de canalisations. Un indice linéaire de pertes mesure 

la quantité d’eau perdue sur le réseau. La valeur de cet indice est 

actuellement de 2.39 m3 d’eau perdue / jour / km de canalisation. 
 

Le syndicat entreprend des travaux de renouvellement du réseau afin 

d’améliorer cet indice :  
 

28km de canalisations renouvelées sur l’année, ce qui porte à 1.30% le 

taux de renouvellement pour l’année 2020.  
 

 

 

Convention de mise à disposition de personnel 

 
Il est proposé de signer une convention de mise à disposition des agents techniques entre les deux communes de 

Saint julien et de Bibost, dans un objectif de mutualisation et d’échange de compétences. L’idée est également de 

favoriser la collaboration entre les 2 communes. 
 

Les agents techniques resteront à charge de leur commune : pas de refacturation entre les communes, 

simplement un échange de journées pour un maximum de 80 heures sur l’année.  
Convention approuvée à l’unanimité. 

 

 

 

 

Compte-rendu du Conseil 
Municipal  

28 Mai 2021 
Début à 20h00 

 

Présents (14/15) : Florent Chirat, 

Cédric Blanc, Marie-Charlotte 

Chamfray, Gaëlle Guinet, Valérie 

Guiral, Romain Verny, Bertrand 

Giroud, Cyrille Goutte, Sylvie Carret, 

Solange Peylaboud, Thierry Vanel, 

Aurélie Bouvy, Baptiste Delorme, 

Alain Farjot 

 

Absent excusé : Freddy Goutte 

 

Secrétaire de séance : Aurélie Bouvy 

 

Pour recevoir la version mail : 

cominfo@saintjuliensurbibost.fr 

 

Site internet du village 

www.saintjuliensurbibost.fr 

 

Page Facebook 

facebook.com/saintjuliensurbibost 

 

Votre rendez-vous avec l’actualité du village 
N°48 

Juin 2021 

Le Conseil Municipal approuve le compte-rendu de la réunion publique du 2 Avril 2021. 
 

mailto:cominfo@saintjuliensurbibost.fr
http://www.saintjuliensurbibost.fr/
https://www.facebook.com/saintjuliensurbibost/


  Mairie de Saint Julien sur Bibost  2/5 
 

 
Commission voirie 

 

Cyrille GOUTTE fait un point sur l’entretien des voiries. 
Les épareuses ont réalisé un 1er passage sur les 

bordures d’accotement pour les voies communales et 

communautaires. 
Sur les voies communales, le rebouchage des nids de 

poules et le gravillonnage sont prévus début juin 

(entreprise EIFFAGE). 
Il est prévu le passage d’un broyeur sur les chemins 

ruraux par l’entreprise VERNAY dans les prochaines 

semaines. 
 

Commission bâtiments 

 
Cédric BLANC présente les travaux en cours : 

 

- La réfection du carrelage de l’accès arrière de la 
Mairie a été réalisé par l’entreprise Jérémy 
Antoine, pour un montant de 1800€. 

- Travaux église : pour terminer le chantier de 
rénovation, le remplacement des fenêtres de la 
sacristie est prévu le lundi 31 mai et le chantier sur 
les Abat-sons du mardi 1er au jeudi 3 juin. 

- Local des chasseurs : peinture extérieure réalisée 
par les sociétaires sur 2 samedis (fourniture de la 
peinture par la Mairie) 

- Buvette des boules : Il reste à finir le nettoyage de 
fin de chantier et les travaux sur la façade sont 
prévus dans l’été. 

- Déplacement du local de l’inter-société dans le 
sous-sol de la salle polyvalente : budget autour de 
1200€ (fourniture des matériaux par la Mairie et 
réalisation par l’association). 

- Début des travaux dans le local du foot : Pour 
rappel, celui-ci n’étant plus utilisé régulièrement 
par le club, la commune souhaite réaliser des 
travaux d’aménagement des sanitaires notamment 
afin de pouvoir mettre ce lieu à la location 
(intérieurs et extérieurs à disposition). La 
maçonnerie est déjà réalisée, des devis sont en 
cours pour la suite des travaux. 

- Projet de remplacement des luminaires sur le 
secteur de l’église dans la continuité de ce qui a 
été engagé dans la rue du centre (pour rappel, les 
anciens luminaires ne sont plus aux normes 
d’éclairage actuelles et lorsqu’une panne 
intervient, nous ne trouvons plus les ampoules 
correspondantes) . Le projet sera réalisé sous 
maîtrise d’œuvre SYDER pour un montant de 29 
000€ à fiscaliser sur 15 ans (équivalent d’environ 
9€/foyer par an). Le projet est validé par le conseil.  

 

Dans le cadre d’une menée par la CCPA et le SYDER sur 

les bâtiments susceptibles d’accueillir une installation 
photovoltaïque en toiture, la salle polyvalente a été 

retenu. 

 

3 solutions s’offrent à nous :  

 

- On estime que le projet ne nous intéresse pas  
- On porte le projet au niveau communal (comme 

nous l’avons déjà réalisé pour l’école et le local 
technique) avec la difficulté budgétaire de notre 
capacité d’emprunt qui est limitée. 

- On met à disposition la toiture au SYDER qui 
installe et qui gère les panneaux (pas 
d’investissement ni de revenu pour la commune,  
uniquement une démarche vertueuse dans le 
cadre d’un objectif de territoire à énergie 
positive). 

Le conseil donne un accord de principe pour cette 3ème 
option en attente de précisions techniques sur les 

conditions d’entretien de la toiture et de désinstallation. 

 
Commission scolaire 

 

Valérie GUIRAL intervient sur la question du centre de 
loisirs et de l’accueil périscolaire. 

 

Centre de loisirs : A l’approche des inscriptions 
estivales (dès la semaine prochaine), la commune a 

demandé à la MJC (prestataire gestionnaire), de limiter 

la participation à 11 jours maximum par enfant pour 

cette période ainsi qu’un potentiel total de 1100 heures. 
La commission scolaire à conscience des difficultés 

rencontrées par les parents pour faire garder leurs 

enfants durant cette période, mais comme cela a été 
déjà plusieurs fois évoqué, les impacts budgétaires sont 

importants et le conseil souhaite pouvoir maîtriser ces 

dépenses. Une réunion sera proposée aux familles pour 
information sur ces choix. 

 

Réflexion autour de la dénonciation de la convention qui 
nous lie avec la MJC pour sortir de la convention au 1er 

septembre 2021. Dans ce cas, il s’agirait de créer une 

structure intercommunale pour la gestion du centre de 
loisirs, plusieurs options sont à l’étude. 

 

La décision de dénoncer la convention avec la MJC est 
approuvée à l’unanimité et le conseil donne le pouvoir à 

la commission scolaire de poursuivre la discussion avec 

la commune de Bessenay pour réfléchir à la nouvelle 
solution à envisager. (Réunion samedi 29 mai)  

 

L’APE a organisé une journée de sensibilisation avec un 
pompier professionnel de Bessenay le vendredi 28 mai. 

 

Commission fleurissement / aménagement des 
abords du village 

 

Baptiste DELORME rappelle que la mise en place des 
fleurs a eu lieu le samedi 22 mai avec les membres de 

la commission. Des interventions sont prévues durant 

l’été pour entretenir ce fleurissement. 
 

La commune a acheté 2 nouvelles poubelles (à installer 

vers l’école et vers la bascule) ainsi que des 
distributeurs de sacs pour déjections canines que l’on 

rencontre de plus en plus fréquemment dans le village. 

En comptant sur le civisme et la responsabilité des 
propriétaires de chiens. 
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Commission action sociale 

 

Solange PEYLABOUD précise que l’AG de l’ADMR s’est 
tenue le 27/05/2021, une nouvelle présidente, Mme 

Bernadette GRAND-SABY et un nouveau bureau ont été 

élus. Des difficultés de recrutement de personnel sont 
annoncées pour la rentrée, d’autant que l’association a 

reçu beaucoup de demandes de bénéficiaires 

récemment. Se pose le problème du statut des aidants 
(niveau de salaire faible par rapport aux difficultés du 

métier), la fédération des ADMR participe à des 

revendications au niveau national afin que ce statut soit 
revalorisé. Pour rappel, notre commune (ainsi que 

Brussieu et Bessenay) participe à la prise en charge du 

loyer de l’ADMR à la nouvelle maison de santé de 
Bessenay, proportionnellement au nombre d’habitants 

(1300 euros / an pour Saint Julien). Merci à tous les 

bénévoles pour leur participation (Christine Mazallon, 
Marthe Chirat, Marie-Antoinette Gaynon et Henri 

Nayrand, Solange Peylaboud et Florence Demont). 

 
La commission a accompagné la vaccination des aînés 

de la commune, réalisée pour la plupart d’entre eux, 

seules quelques personnes s’y sont opposées. 
 

Commission communication 

 
Romain VERNY précise que les flyers réalisés pour la 

mise en avant des producteurs locaux (avec les 

communes de Bessenay et Bibost) réalisant de la vente 
directe sont terminés, ils seront distribués avec le 

prochain Saint julien.  

Les représentants des commissions communication de 
ces 3 communes ont proposé l’Idée de se transmettre 

les comptes-rendus de conseils entre les 3 communes 

(Bessenay et Bibost) afin d’informer les populations de 

manière plus globale sur notre bassin de vie. Dans un 
premier temps, il est possible également de s’abonner 

aux autres communes sur Panneaux Pocket 

 
Commission associations 

 

Rappel de quelques dates :  
Classe en 1 : 12 septembre 

Classe en 2 : soirée grenouilles le 16 octobre 

Vogue 2021 : sur le principe la commune est favorable 
à l’organisation de la vogue dans la limite de ce qui 

sera permis au niveau des rassemblements. 

Contact est pris avec les petits gônes. 
 

Groupe de travail pour la mise en place d’un marché le 

dimanche :  
 

Cédric BLANC présente les propositions du groupe de 

travail : 

- 1 dimanche par mois (dernier de chaque mois) 
- Différents « vendeurs » intéressés (rencontre 

avec une dizaine : La Tonnelle, Blandine, GAEC 
Grandval, Charcuterie Terre d’Arjoux, 
Savonnerie, Angélique Lassonery, Aux délices 
d’Alex, Bijoux, Thés, Pain de Montrottier, 
Vêtement de Villechenève, Brasseur d’Yzeron, 
Rucher de Bessenay, Marcine Artisanat, Jeux de 
société. 

- Engagement pour 4 mois afin de pouvoir 
mesurer la viabilité du projet 

- le marché commencerait en septembre. 9h30 à 
13h donc fermeture de la rue centrale de 8h30 à 
13h30. 

- Appel à des volontaires pour agrandir l’effectif 
de cette nouvelle commission « Marché ». 

Bibliothèque  

 

Aurélie BOUVY explique que la journée d’ouverture du 
mercredi fonctionne bien, familles et jeunes lecteurs 

sont satisfaits. Quelques achats de livres ont été faits, 

certains proposés par les lecteurs adultes et enfants. 
Focus à l’entrée de la bibliothèque sur l’auteur Jean-

Claude Mourlevat qui a reçu cette année le prix Alma 

pour la littérature de jeunesse. 
Une exposition sur l’histoire du vin a eu lieu à la ferme 

Reverdy, voir s’il est possible de la proposer à nouveau 

dans le village si la situation sanitaire le permet, si la 
bibliothèque peut l’accueillir. 

 

Projet de Mandat  
 

Florent CHIRAT présente l’avancement des différents 

projets d’investissement pour le mandat :  
 

1/ Aire de loisirs 

Un groupe de travail s’est déjà réuni une première fois. 
L’objectif était dans un premier temps de présenter les 

études qui ont déjà été faites lors du précédent mandat 

et de partager les idées. Prochaine réunion lundi 7 juin 

afin de commencer les études chiffrées.  
 

2/ Aménagement et sécurisation du centre village  

Une convention est en cours de signature avec le CAUE 
(cabinet d’architectes urbanisme du département) afin 

de bénéficier d’un accompagnement gratuit de 8 jours 

qui pourra permettre l’élaboration d’une esquisse du 
projet. 

Une 1ere réunion est à prévoir une fois la convention 

signée. 
 

3/ Projet Aire de stockage matériaux et déchets verts :  

- Refus du département pour une subvention 
dans le cadre de l’appel à projet PENAP mais 
transfert possible vers une autre appel à projet 
dans le cadre du partenariat avec les 
collectivités. 

- Attente des retours sur les subventions 
demandées auprès de la région. 

Questions diverses 
 

Une information sur le cadastre solaire proposée par le 

syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL) sera diffusée en lien 
avec ce bulletin à l’attention des particuliers intéressés 

sur la commune 

 
Elections du 20 et 27 juin : tous les créneaux pour la 

tenue du scrutin sont remplis, merci aux élus et 

volontaires pour leur engagement 
 

Conseil d’enfants : La question est posée de relancer le 

projet sur ce nouveau mandat. Ce point sera discuté 
mardi 8 juin lors du conseil d’école, avec les 

enseignantes. 

 
Prochain conseil municipal : 

 

Mardi 20 juillet 20h  
 

Séance levée à 22h45 



  Mairie de Saint Julien sur Bibost  4/5 
 

V
ie

 d
u

 v
il
la

g
e
  P’tits Gones 

 

L’assemblée Générale des P’tits Gones aura lieu le 18 
Juin à 20h à la salle des associations 

 

Micro-crèche Comme A La Maison 
 

Le 1er et le 2 mai dernier, la Micro-crèche Comme A 

La Maison a organisé en partenariat avec La Tonnelle 
de Saint Julien sur Bibost une vente de Paëlla. Ce fût 

un succès avec 288 parts de Paëlla vendues et 

préparées maison par Guillaume ! 
 

Nous avons eu le plaisir de vous accueillir pour vous 

remettre vos parts de paëllas le samedi à Saint Julien 
(terrasse de La Tonnelle) et le dimanche à Bibost 

(marché mensuel). 

 
Merci à Guillaume pour ces délicieuses parts de Paëllas 

et pour avoir relevé le challenge d’en préparer 288 ! Et 

merci aux nombreux parents bénévoles de 
l’Association qui ont répondu présents le samedi et le 

dimanche matin. 

 
Les deux matinées ont été une réussite et c’est grâce à 

vous ! Un grand merci à vous tous pour vos 

participations, au bénéfice de la Micro-crèche. Nous 
reproposerons ce type de manifestation à l’avenir, en 

espérant pourvoir ajouter une buvette en parallèle ! 

 
A bientôt ! 

 

Badminton 

 

Les entrainements de Badminton reprendront le 10 Juin  
 

APE 

 
Qui dit foot, dit pizzas ! 

 

15 Juin 2021 – France / Allemagne – EURO 2021 
 

L’APE organise une vente de pizzas pour l’occasion, à 

venir récupérer le 15 Juin de 16h30 à 18h30 devant 
l’école 

 

Réservation obligatoire, à retourner avant le 12 Juin 
 

Bon de commande à la fin de ce St Ju-Lien ou à 

disposition à l’épicerie La Tonnelle, à déposer dans la 
boite aux lettres de l’APE (à coté de la cantine scolaire) 

accompagnée de votre règlement. 

 
Pour toutes questions, vous pouvez contacter l’APE par 

téléphone au 06 76 94 92 93 ou par mail à 

apestjb@gmail.com 
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Site Internet de la commune 
 

Le site internet de la commune a changé d’aspect depuis le lundi 21 Décembre. N’hésitez pas à aller le visiter. 

L’adresse : https://saintjuliensurbibost.fr/fr/ 
 

Espace santé de Bessenay 

 
A compter de mi-juillet 2021, Barbara Augez-Cheynet, Masseur-Kinésithérapeute, intégrera l’espace santé de 

Bessenay. Le cabinet sera ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 19h. 

 
Angèle Ribeyron, Psychomotricienne D.E., s’est installée à l’espace santé de Bessenay le 16 Avril 2021 

 

Cadastre Solaire 
 

Découvrez un outil fiable et gratuit pour mesurer le potentiel solaire de votre toiture ! 

 
Depuis le 24 février 2021, le Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL) met à votre disposition un cadastre solaire 

disponible sur https://ouest-lyonnais.cadastre-solaire.fr . Il s’agit d’une cartographie couvrant le territoire des 4 

intercommunalités du SOL, dont la Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle, qui permet de mesurer 
gratuitement le potentiel solaire de votre toiture à partir de la saisie de votre adresse.  

 

Le cadastre solaire vous donne accès rapidement à différentes informations sur votre toiture : la surface de 
panneaux optimale, les coûts d’installation, les gains d’énergie, le retour sur investissement et les bons contacts 

à avoir pour concrétiser le projet. Vous pourrez ainsi visualiser l’intérêt d’installer des panneaux thermiques pour 

chauffer votre eau, ou photovoltaïques pour vendre ou autoconsommer l’électricité produite. De plus, vous 
pouvez bénéficier d’un accompagnement personnalisé et gratuit des conseillers de l’espace info é nergie si vous 

le souhaitez. 

 
Le SOL porte le schéma de cohérence territoriale et organise donc l’aménagement du territoire de l’ouest 

lyonnais regroupant 41 communes et 125 000 habitants. Les élus ont adopté un plan climat énergie territorial en 

2012, constituant ainsi une première étape dans la politique de lutte contre le réchauffement climatique et 
l’émission de gaz à effet de serre. Labellisé territoire à énergie positive, l’ouest lyonnais s’engage donc à réduire 

drastiquement ses consommations énergétiques d’ici 2050 et à les couvrir autant que possible par de l’énergie 

locale renouvelable, notamment grâce à son nouveau Plan Climat Air Energie Territorial.  
 

   

mailto:apestjb@gmail.com
https://saintjuliensurbibost.fr/fr/
https://ouest-lyonnais.cadastre-solaire.fr/
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  Ouverture de L'Archipel au grand public 

 

L’Archipel ouvre de nouveau ses portes, à tous, ce mercredi 09 juin. 
 

 

 

   

A
 v

o
tr

e
 a

g
e
n

d
a
   

Juin 2021 
 

Mardi 15 

 
Samedi 18 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

Vente à emporter de pizzas  

 
Assemblée générale des P’tits Gones à 18h à la salle des associations  

 

 
 

 

 

  

 

 
 
 

 


